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Rites funéraires des Goun (Dahomey).
Par Gabriel Km 1 .

Introduction.

Parmi les diverses populations désignées, dans le cercle de Porto-Novo,
sous le nom de Gounu, tout défunt reçoit, en premier lieu, les honneurs
funéraires usités dans sa famille. Seules les personnes noyées, mortes par
accident ou tuées par la foudre, et, très probablement, les lépreux et les victimes
de la variole font exception. Le riche et le pauvre ont droit, dans chaque
famille, aux mêmes honneurs et rites funéraires. Toutefois, les cérémonies ne
 se font qu’en privé, quand il s’agit des pauvres. Pour les riches, au contraire,
elles prennent un caractère public. Si le défunt est un prince sans fortune, la
famille se cotise pour lui rendre les derniers devoirs d’une manière convenable.
Est-il riche, les funérailles ont plus de solennité. Est-il roi, la famille tient
sa mort secrète le plus longtemps possible. Elle pourvoit, de prime abord, aux
cérémonies ancestrales qu’elle pratique en l’honneur de chacun de ses membres,
en tant que personnage privé. Puis, après l’élévation d’un nouveau prince au
trône, elle fait annoncer officiellement au peuple le décès du prédécesseur. Les
funérailles publiques et solennelles commencent alors. La famille princière et
les notabilités du peuple se mettent d’accord pour s’acquitter de toutes les céré
monies exigées par le caractère royal du défunt. Il en est à peu près de même
pour les Vodunnon (chefs féticheurs).

Les rites que je vais essayer de décrire ici sont pratiqués à l’occasion du
décès d’un individu, en tant que citoyen privé.

Sont-ils identiques dans toute la banlieue de Porto-Novo? — Non. —

C’est surtout dans la région d’Adjara qu’ils existent, aux quartiers Hunweko,
Hussenvié, Ahuandoji, Adocié, Changnintô, Sôta, Ajina, etc. Mais parmi les
Alladanou et les Oounou des régions de Ton et de Séto, ils offrent de légères
différences suivant les familles et les tribus.

Avant la mort.

Il n’y a pas de pratiques religieuses pour demander la guérison du
malade, sans user de remèdes. Toujours on a recours à la fois à des prières
et à des médicaments. Kpossou vient à tomber gravement malade. Sa famille
fait tout d’abord consulter le Fa (fétiche du sort). Par l’intermédiaire de cette
divinité, un autre esprit ou le Sé (l’esprit tutelaire) du malade ou un défunt

1 Voir «Antliropos» XXXII (1937), 75—86. II s’y trouve une erreur dans le titre.

Au lieu de «Goum» il faut lire «Goun».


